
 www.pas-de-calais.gouv.fr       @prefetpasdecalais              @prefet62

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS N°36

Publié le 17 mai 2022

Rue Ferdinand Buisson
62020 ARRAS Cedex 9
Tél : 03 21 21 20 00rue Ferdinand BUISSON

 62020 ARRAS CEDEX 9

tél. 03.21.21.20.00    fax 03.21.55.30.30



DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ.....................................................

Bureau des Élections et des Associations................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 12 mai 2022 conférant à Madame Claudette GAUCHOT née MILLEVILLE, ancienne 
adjointe au maire d’AGNY, la qualité d’adjointe au maire honoraire....................................................................................

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI 
TERRITORIAL...........................................................................................................................

Bureau des Installations Classées, de l’Utilité Publique et de l’Environnement.................................................................
- Arrêté préfectoral n° 2022 – 111 en date du 16 mai 2022 portant modification de la nomination des membres de la 
commission de suivi de site - Centre de Valorisation Energétique (C.V.E) FLAMOVAL - Syndicat Mixte Flandre 
Morinie (S.M.F.M) - Commune de ARQUES.........................................................................................................................

SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE.......................................................................................

Bureau de la Vie Citoyenne......................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral n°22/195 en date du 12 mai 2022 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un 
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-
ECOLE JULIEN » et situé à SAINT POL SUR TERNOISE, 29 bis place Général Leclerc..................................................
- Arrêté préfectoral n°22/198 en date du 13 mai 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE 
BRUNO » situé à HESDIN, 11 avenue Sainte Austreberthe...................................................................................................
- Arrêté préfectoral n°22/196 en date du 12 mai 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE 
BRUNO » situé à AUXI-LE CHATEAU, 23 place de l’Hôtel de ville..................................................................................
- Arrêté préfectoral n°22/192 en date du 10 mai 2022 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un 
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé à 
COURCELLES LES LENS, 27 place Jean Jaurès - agrément n° E 17 062 0012 0 accordé à M. Benamar MENNI............
- Arrêté préfectoral n°22/153 en date du 12 avril 2022 portant retrait d’autorisation d’enseignement à titre onéreux de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière – Autorisation n°A 03 059 0085 0 délivrée à M Gauthier 
LEGROS..................................................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral n°22/158 en date du 14 avril 2022 portant retrait d’autorisation d’enseignement à titre onéreux de la 
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière – Autorisation n°A 18 062 0002 0 délivrée à M Antoine 
SENESCHAL...........................................................................................................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER................................

Service de l’Economie Agricole................................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 13 mai 2022 relatif à une autorisation de poursuite temporaire d’activité agricole – M. 
Francis BRUNEL à Labeuvrière..............................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 13 mai 2022 relatif à une autorisation de poursuite temporaire d’activité agricole – M. 
Christophe DUBREUCQ à Ruminghem..................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 13 mai 2022 relatif à une autorisation de poursuite temporaire d’activité agricole – Mme 
Marie-Yvonne VERDURE à Tortefontaine.............................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 13 mai 2022 relatif à une autorisation de poursuite temporaire d’activité agricole – M. 
Jean-Marc DOLEZ à Bertincourt.............................................................................................................................................
- Arrêté préfectoral en date du 13 mai 2022 relatif à une autorisation de poursuite temporaire d’activité agricole – M. 
Pierre DECROOCQ à Maninghem-Henne..............................................................................................................................

Délégation à la Mer et au Littoral...........................................................................................................................................
- Arrêté en date du 13 mai 2022 portant attribution du permis national de pêche à pied professionnelle au titre de l’année
2022..........................................................................................................................................................................................
- Arrêté en date du 25 avril 2022 portant attribution du permis national de pêche à pied professionnelle au titre de 
l’année 2022.............................................................................................................................................................................

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS.....

2



Pôle Insertion et Accès à l’Autonomie.....................................................................................................................................
- Récépissé de déclaration en date du 21 avril 2022 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n° 
SAP/898143466 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail – Micro-entreprise « AKIKAB 
KELLY » à Berck....................................................................................................................................................................
- Récépissé de déclaration en date du 29 avril 2022 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n° 
SAP/902849280 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail – Micro-entreprise « TOUFIK 
BOUGHANEM » à Boulogne-sur-Mer...................................................................................................................................
- Récépissé de déclaration en date du 05 avril 2022 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n° 
SAP/517724704 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail – Micro-entreprise « FRANCOIS 
LENOIR » à Béthune...............................................................................................................................................................
- Récépissé de déclaration en date du 10 mai 2022 d’un organisme de services à la personne enregistré sous le n° 
SAP/888654217 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail – Micro-entreprise « SERVICES 
HONORINE » à Arras.............................................................................................................................................................
- Récépissé de déclaration modificative en date du 25 avril 2022 d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP/749843983 et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du Code du Travail – SASU «  Madoune - 
Atekoté » à Béthune.................................................................................................................................................................
- Arrêté en date du 25 avril 2022 portant renouvellement d’agrément d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le n° SAP/749843983 – SASU «  Madoune - Atekoté » à Béthune................................................................................

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE VAL DE LYS – ARTOIS.........................

Direction Générale....................................................................................................................................................................
- Décision n°VB/CD – 29/2022 en date du 09 mai 2022 portant délégation de signature de la Directrice par intérim de 
l’E.P.S.M. Val de Lys Artois de SAINT-VENANT - Interim de Direction............................................................................

3





DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT 

- Arrêté préfectoral n° 2022 – 111 en date du 16 mai 2022 portant modification de la nomination des membres de la commission de suivi
de site  - Centre de Valorisation Energétique (C.V.E) FLAMOVAL - Syndicat Mixte Flandre Morinie (S.M.F.M) - Commune de ARQUES

Article 1: 

 L'article 1 de l'arrêté préfectoral du 7 décembre 2018 modifié susvisé, est modifié comme suit :
"Collège des riverains et des associations" :  
- à remplacer :
- M. Michel VERCLYTTE, Membre de la Fédération Nord Nature Environnement par M. Alain TRÉDEZ, Membre de la Fédération Nord
Nature Environnement.
Le reste est sans changement.

Article 2: Délais et voie de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification ou de la date de la publication du présent arrêté.
Le tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique "Télérecours Citoyen" accessible par le site internet :
www.telerecours.fr.

Article 3: Publicité

Une copie du présent arrêté est déposée à la Sous-préfecture de SAINT-OMER et à la mairie d’ARQUES et peut y être consultée.
Cet arrêté sera affiché, pendant une durée d'un mois, à la mairie d’ARQUES qui dressera procès-verbal de l'accomplissement de cette
formalité. Il sera également publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais.
Une copie sera adressée à l'exploitant et aux membres de cette commission.    

Article 4: Exécution  

Le Secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais, le Sous Préfet de SAINT-OMER et le Maire d’ARQUES sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
         

                      
Fait à Arras le 16 mai 2022
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Signé : Alain CATASNIER

6



SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté préfectoral n°22/195 en date du 12 mai 2022 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement
à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE JULIEN » et situé à SAINT POL SUR
TERNOISE, 29 bis place Général Leclerc

Article 1er : L’agrément n° E 12 062 1599 0 accordé à M. Julien DELATTRE, représentant légal de la S.A.S ABJMH pour l’exploitation
d’un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO-
ECOLE JULIEN » et situé à SAINT POL SUR TERNOISE, 29 bis place Général Leclerc est renouvelé pour une période de cinq ans à
compter de la date du présent arrêté.

Article 2 : Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :AM-A1-A2-A-BE--B/B1 ET A.A.C.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 8 : Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 12 mai 2022
Pour le sous-préfet de Béthune par intérim et par délégation,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°22/198 en date du 13 mai 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE BRUNO » situé à HESDIN, 11 avenue
Sainte Austreberthe

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit : « ARTICLE 3 : l’établissement est habilité au vu de
l’autorisation d’enseigner fournie à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :AM-A1-A2-A-BE-B/B1 ET A.A.C.

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés .

Article 3: Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 13 mai 2022
Pour le sous-préfet de Béthune par intérim et par délégation,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°22/196 en date du 12 mai 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE BRUNO » situé à AUXI-LE CHATEAU, 23
place de l’Hôtel de ville

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit : « ARTICLE 3 : l’établissement est habilité au vu de
l’autorisation d’enseigner fournie à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :AM-A1-A2-A-BE-B/B1 ET A.A.C.

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés .
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Article 3: Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 12 mai 2022
Pour le sous-préfet de Béthune par intérim et par délégation,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°22/192 en date du 10 mai 2022 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement
à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé à COURCELLES LES LENS, 27 place Jean Jaurès -
agrément n° E 17 062 0012 0 accordé à M. Benamar MENNI

Article 1er : L’agrément n° E 17 062 0012 0 accordé à M. Benamar MENNI, pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, et situé à COURCELLES LES LENS, 27 place Jean Jaurès est
renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 : Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :B/B1 ET A.A.C.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 8 : Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 10 mai 2022
Pour le sous-préfet de Béthune par intérim et par délégation,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE VAL DE LYS – ARTOIS

DIRECTION GÉNÉRALE

- Décision n°VB/CD – 29/2022 en date du 09 mai 2022 portant délégation de signature de la Directrice par intérim de l’E.P.S.M. Val de Lys
Artois de SAINT-VENANT - Interim de Direction

  - VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L 6143-7-5 et D6143-33 à D6143-35 relatifs à la délégation de
signature des Directeurs des Etablissements de Santé ;

  - VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ;

  - VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

  - VU le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du Directoire des établissements publics
de santé ;

  - VU l’organigramme de Direction ;

  - VU la décision du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France en date du 16 septembre 2021
portant nomination de Madame Valérie BENEAT-MARLIER en qualité de Directrice par intérim de l’EPSM Val de Lys-
Artois à compter du 20 septembre 2021 ;

La Directrice par intérim de l’E.P.S.M. Val de Lys Artois de SAINT-VENANT,

D E C I D E

Article 1er : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Pauline FLORI, Directrice déléguée de l’EPSM Val de Lys-Artois,
délégation de signature est donnée à la directrice adjointe, nommément désignée, parmi les membres de l’équipe de
direction :

� Madame Virginie TOULEMONDE

pour signer en ses nom et place, toutes pièces administratives relatives à la gestion de l’établissement.

Article 2 :

La présente décision est applicable à compter du mercredi 25 mai 2022.

Fait à SAINT-VENANT, le 9 mai 2022
La Directrice par intérim,
Signé V. BENEAT-MARLIER

8


